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Le 11 février 1987, le Conseil économique et social (CES) adopte un avis intitulé « Grande pauvreté et précarité économique et
social » rapporté par Joseph Wresinski, marquant ainsi une étape décisive dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale
en France et à l’international. A l’occasion du 30ème anniversaire de l’avis, le Conseil économique social et environnemental
(CESE) organise le 14 février 2017 une assemblée plénière exceptionnelle en présence du Président de la République, François
Hollande, et de la secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion, Ségolène Neuville.
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